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Vente, détention et usage détourné d'artifices pyrotechniques
Question écrite n° 39481

Texte de la question

M. Alain Tourret attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le détournement des articles d'artifices
pyrotechniques, initialement destinés au spectacle et au divertissement, pour en faire de redoutables armes par
destination. Poissy, Blois, Evreux, Lisieux... Plus une semaine ne se passe sans que soient donnés des
exemples de ces détournements de mortiers d'artifice désormais utilisés lors des épisodes de violences
urbaines contre les forces de l'ordre, les sapeurs-pompiers, les bâtiments publics ou commerciaux, pour des
affrontements entre bandes rivales. Les bâtiments d'habitation sont aussi de plus en plus souvent visés. Ces
articles - « chandelles » classées en catégorie F2 ou F3 et surtout « mortiers » classés en catégorie F4 et
normalement accessibles aux seuls professionnels de la pyrotechnie - sont devenus de redoutables armes par
destination. Durant la nuit du vendredi 28 au samedi 29 mai 2021, c'est la caserne de gendarmerie de Flers
(Orne) qui a subi une attaque, des tirs de mortiers étant réalisés contre les locaux administratifs mais aussi les
logements des familles. Durant la même nuit, marquée par la destruction par incendie de 9 véhicules, une
dizaine de tirs de mortier ont également visé le domicile du maire, Yves Goasdoué. Le domicile de ce collègue,
député de l'Orne sous la précédente mandature, avait déjà subi une attaque par jets de cocktails molotov en
2015. Pour prévenir la multiplication des détournements d'usage des articles pyrotechniques les plus
redoutables, notamment ceux lancés par un mortier, la réglementation a été modifiée par le décret n° 2009-1663
du 29 décembre 2019. Les mesures encadrant l'acquisition, la détention, le transport de ces articles s'adressant
avant tout aux artificiers professionnels ne suffisent malheureusement pas à en juguler la vente et l'achat, la
circulation par des réseaux parallèles et l'utilisation par des individus animés d'intentions belliqueuses à l'égard
de ceux qui incarnent, défendent ou représentent la République. Il souhaite connaître les dispositions prises par
le Gouvernement pour identifier et tarir les filières d'importation et de distribution illégales de ces explosifs dans
l'espace européen et les mesures répressives envisagées pour sanctionner le trafic de ces articles
pyrotechniques et leur usage détourné, la contravention de 5e classe n'ayant aucun caractère dissuasif pour des
adversaires aussi déterminés de l'ordre républicain.
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